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BAC PRO Maintenance des Véhicules option A :  
Véhicules légers 

Le BAC PRO Maintenance des Véhicules option Véhicules légers est un diplôme officiel 
reconnu par tous les professionnels du secteur de la mécanique automobile. Il permet 
d’intervenir sur les systèmes mécaniques d’un véhicule en assurant les diagnostics, le 
remplacement ou la réparation des éléments défectueux des voitures. (Code RNCP 40996) 
 

LE METIER 

FONCTIONS - Le titulaire de ce diplôme doit être capable :  
 

• D’accueillir et de conseiller le client 

• De réceptionner le véhicule, 

• D’effectuer un diagnostic, 

• De maintenir, dépanner, réparer, 

• De restituer le véhicule au client. 

 

FORMATION 

• Elle est organisée autour d’une démarche de maintenance et de service après-vente. 

• Elle s’appuie sur les activités de maintenance des véhicules utilisant des technologies modernes. 

• Son objectif est de développer le savoir-faire construit sur la maîtrise des fonctions techniques et de 

leurs interactions sur le véhicule. 

 

MOYENS TECHNIQUES 

• Atelier dédié et équipé de matériel professionnel. 

• Des véhicules récents. 

• Des salles de maquettes didactiques. 

• Des salles de bancs moteurs pour comprendre et diagnostiquer les systèmes automobiles. 

 

Enseignement professionnel Enseignement Général 

Pôle 1 : Réalisation de l’entretien 
périodique des véhicules. 
 

Pôle 2 : Réalisation de la maintenance 

corrective des véhicules. 
 

Pôle 3 : Réalisation du diagnostic des 
systèmes des véhicules. 
 
Réalisation d’un projet 

Mathématiques, Physique-chimie 
Français, Histoire-géographie-EMC  
Économie – gestion, Prévention-santé-
environnement 
Arts appliqués et cultures artistiques  
EPS , LV1 et LV2 
 

 
Co-intervention - Soutien au parcours 

 
 

 LA FORMATION EN MILIEU PROFESSIONNEL 

Objectifs : 

- Suivre un cursus qui concilie immersion dans le monde professionnel et 
apprentissages académiques. 

- Être rémunéré et bénéficier d’une formation dont les coûts seront pris en charge : Elle 
est donc totalement gratuite et professionnalisante. 

- Le titulaire d’un BAC Pro MV est capable d’intervenir sur les systèmes mécaniques 
d’un véhicule en assurant les diagnostics, le remplacement ou la réparation des 
éléments défectueux. Il effectue les recherches de pannes sur les systèmes 
embarqués en utilisant les moyens mis à disposition par les équipementiers et les 
constructeurs (ordinateurs, schémas, et documentation). Il s’assure de la conformité 
des véhicules qu’il répare. Il accueille et conseille les clients sur les opérations à 
envisager.  

 

Pré-requis :  
 
Être âgé de 16 ans dans l’année d’inscription (ou 15 ans avant le 31 décembre à condition 
d'avoir suivi une classe de 3ème complète) et de moins de 30 ans dans le cadre du contrat 
d’apprentissage  

- Pas de limite d’âge pour les personnes en situation de Handicap  
- Savoir, lire, écrire et compter  
- Aisance relationnelle et rédactionnelle  
- Détenir un permis de travail pour les candidats étrangers - Formation en 2 ans. 

 
Organisation : 
 

- 1 ou 2 ans en alternance (700h de formation par année) 
- Rythme de l’alternance : (voir calendrier de l’alternance en fonction du profil) 

Public en mixité de parcours : une seconde professionnelle sous statut scolaire puis les 1res 
et terminale en apprentissage ou la seconde et 1re professionnelle en scolaire puis la 
terminale en apprentissage. La mixité de parcours concerne aussi le retour en cours 
d’année vers le statut scolaire après une rupture de contrat. 
 

DEBOUCHES PROFESSIONNELS & POURSUITE D'ETUDES 
 

Le technicien d'atelier peut travailler dans le SAV des réseaux constructeurs, dans l'atelier 
de maintenance d'entreprises de transport ou d'une administration, dans un garage 
indépendant ou pour une flotte de véhicules. 

 
Poursuites d'études 

- BTS Maintenance des Véhicules 
- BTS Après-Vente Automobile 

LES ATOUTS DE LA FORMATION 

• une formation pluridisciplinaire en relation avec le tissu professionnel, 

• de grandes chances de réussite à l’examen, 

• des poursuites d’études, 

• une entrée dans la vie active facilitée, 
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